
 

PERSONNELS DE L'EDUCATION 

NATIONALE 

GRÈVE LE MARDI 

3 FÉVRIER 

CONDITIONS DE 

TRAVAIL, SALAIRES, EMPLOI 
 

L’éducation est un atout essentiel pour notre société qui, confrontée à une crise économique et 

sociale importante, en proie à une crise de confiance en l’avenir, a plus que jamais besoin d’un 

système éducatif à la hauteur des enjeux. 

L’éducation doit permettre à chaque jeune de s’émanciper, de choisir son parcours scolaire et 

d’obtenir une qualification. C’est essentiel pour réussir sa vie personnelle et professionnelle. 

C’est bien la responsabilité de l’Éducation nationale. 

Face aux difficultés scolaires, aux inégalités, au décrochage, la Refondation de l’École décidée 

par le gouvernement doit répondre aux attentes et aux inquiétudes des personnels. 

C'est pourquoi la CGT et la FSU du Calvados appellent les personnels de l'Éducation nationale à 

une journée de grève le mardi 3 février. Les conditions de travail, emploi, salaires et formation 

seront les revendications exprimées à l’occasion de cette journée d’action. 

La politique éducative du gouvernement, qui reste affichée comme une priorité doit répondre aux 

besoins et attentes des personnels. 

L’ensemble des personnels est confronté au gel du point d’indice et à l’absence de perspectives 

concernant la revalorisation de leurs missions et de leurs salaires. 

Malgré des créations de postes, les conditions d’exercice restent difficiles. La formation initiale et 

continue doit être améliorée de manière urgente. 

Il faut donner aux enseignants et à tous les personnels les moyens d’apporter des améliorations 

aux conditions de scolarisation des élèves et leur permettre de travailler dans de bonnes 

conditions. 

La communication est une chose ... Maintenant le ministère doit assumer ses annonces. La 

priorité à l'Éducation doit se traduire par des moyens concrets qui vont bien au delà de la simple 

réparation des dégâts causés par le précédent gouvernement. 

Rassemblement place du théâtre, 

le Mardi 3 février 2015 à 10h30. 


